
La gestion des tissus mous 
Pré et péri implantaire

Objectifs éducationnels   
La gestion des tissus mous, qu’elle soit post extractionnelle, pré ou péri implantaire, est une pierre angulaire de la réussite 
d’une chirurgie de reconstruction osseuse et implantaire. La pérennité de l’environnement implantaire, prothétique et le 
résultat esthétique dépendent directement d’une gestion adéquate des tissus mous.

L’objectif de cette formation est d‘apporter, au travers de cas clinques, les principales clés du succès de protocoles 
chirurgicaux applicables au quotidien.

Contenu  
•	Rappels histologiques et anatomiques

•	Phénotype et classification de la perte gingivale 

•	Matériaux de régénération 

•	Tracés d’incision 

•	Optimisation de la cicatrisation et techniques de suture 

•	Gestion des tissus mous post extractionnelle 

•	Gestion des tissus mous pré et péri implantaire 

•	Gestion des tissus mous et esthétique

•	Profil gingival et temporisation 

•	Atelier pratique « Hands-on »

À qui s’adresse cette formation ?  
À tous les dentistes pratiquant l’implantologie soucieux de mettre en oeuvre avec succès des protocoles fiables  
et reproductibles.

Date  
22 mai 2020

IDI est un fournisseur agréé de l’International Congress of Oral Implantologists 
(ICOI). Les programmes d’implantologie de l’IDI répondent aux normes et 
standards de qualité de l’éducation continue de l’ICOI. Les heures et crédits des 
cours IDI sont donc reconnus pour le ICOI Tier Advancement.
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L’institut dentaire international (IDI) est un fournisseur reconnu ADA CERP. ADA CERP est un 
service de l’Association dentaire américaine (ADA) afin d’aider les professionnels de la santé 
dentaire à reconnaître les fournisseurs d’éducation continue dentaire de qualité. ADA CERP n’a 
pas la responsabilité d’endosser les cours et les instructeurs, et ne suppose pas l’acceptation 
des heures-crédits par votre Ordre dentaire.



INSCRIPTION EN LIGNE : consultez notre site web au www.idi.org
INFORMATION : contactez-nous au 1 877 463-1281IM
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Lieu  
Institut dentaire international (IDI) au Quartier DIX30
6000, boul. de Rome, suite 210, Brossard (QC) J4Y 0B6 (stationnement intérieur gratuit)

Conférencier / instructeur  
Dr Yankel Azran
DMD, Fellow et Diplomate ICOI

Diplômé de la faculté de chirurgie dentaire de Strasbourg (France), le docteur Yankel Azran a poursuivi sa formation en obtenant les diplômes suivants : 
Certificat d’Études Supérieures en Prothèse Scellée (Nancy), Diplôme Universitaire d’Esthétique du sourire (Strasbourg), Diplôme Universitaire 
d’implantologie Orale (Strasbourg), Diplôme Universitaire de Chirurgie pré et Péri Implantaire (Paris). Il a également diverses formations à son 
actif :  Paulo Malo (Portugal), Fouad Khoury (Allemagne), Diplômé de l’Institut canadien d’implantologie (Canada).

Passionné de chirurgie, il a installé sa pratique à Montréal et obtenu les titres de Fellow et Diplomate de l’ICOI. Dr Azran est membre de la faculté 
enseignante en implantologie de l’Institut dentaire international (IDI) depuis 2018. Son expérience, sa rigueur et sa pédagogie d’enseignement 
performent dans le cadre de divers programmes de formation en chirurgie implantaire.

Divulgation aux participants : Il n’existe aucune relation financière pertinente entre cet(ces) enseignant(s) de cette activité de 
formation continue susceptible de créer des conflits d’intérêts.

Unités de formation continue (FC)  
Dentiste : 6 Unités FC (théorie : 6 heures)

Membre du personnel : 6 Unités FC (théorie : 6 heures)
Pour tous les dentistes membres de l’ODQ, la politique de formation continue prévoit que chaque heure de formation théorique procure 1 unité FC, et 
que chaque heure de formation pratique « hands-on » procure 2 unités FC. Pour les hygiénistes dentaires membres de l’OHDQ, la politique de formation 
continue fonctionne en heures d’activité de formation, que ce soit théorique ou pratique.

Horaire  
De 8 h 30 à 16 h 00 – Cours (dîner libre)

Coûts*  
Dentiste : 995 $

Membre du personnel : 395 $

Contactez-nous ou consultez notre site d’inscription en ligne pour connaître nos  
diverses modalités de paiement et/ou mensualités.
  *  Plus taxes applicables. Un dépôt par carte de crédit est exigible à titre de confirmation, le solde étant requis au plus tard 14 jours avant le début de la 

formation. Un remboursement ou une note de crédit sera possible si une annulation écrite parvient à nos bureaux 21 jours avant le début de la formation. 
Notez toutefois que des frais administratifs de 10 % du prix de la formation seront retenus, non remboursable, mais transférable sur une nouvelle 
transaction dans le programme en cours sur une ou plusieurs formations. Advenant une somme résiduelle, prévoir sa perte si non utilisée. Les places étant 
limitées, aucun remboursement ni note de crédit ne seront accordés sur une annulation formulée moins de 21 jours avant le début de la formation.


